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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Voirie : Lorraine
Question écrite n° 1360

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le ministre de l'interieur de bien vouloir lui preciser si un proprietaire qui a
fait l'acquisition de l'usoir attenant directement a son habitation est en droit de le cloturer, nonobstant les
dispositions de l'article 61 de la codification des usages locaux a caractere agricole du departement de la
Moselle.

Texte de la réponse

Reponse. - L'alienation d'un usoir, bien communal initialement affecte aux besoins de l'ensemble des riverains,
risque, comme le souligne l'honorable parlementaire, a l'occasion de son utilisation privative par un seul riverain,
d'entrainer des litiges entre voisins. L'article 61 du code des usages locaux a caractere agricole du departement
de la Moselle garantit en effet le droit de passage des autres riverains, meme dans l'hypothese ou ces derniers
ne pourraient se prevaloir d'un usage trentenaire. Dans ces conditions, l'acte constatant le transfert de propriete
(deliberation du conseil municipal), qui est toujours precede dans la pratique d'une enquete de commodo et
incommodo, devra rappeler les clauses inherentes au statut particulier des usoirs en ce qui concerne
notamment les servitudes de passage. Cette procedure semble seule compatible avec les dispositions de
l'article 65 de la codification precitee des usages locaux du departement de la Moselle qui prevoient que les
administrations competentes conservent le droit de supprimer tout ou partie de l'usoir et d'en modifier la
consistance, a la condition que l'exploitation et la circulation au profit des riverains continuent a etre possibles
dans la meme mesure que par le passe.
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